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« La gestion budgétaire et financière des établissements de santé : 

un déterminant de la qualité de la prise en charge  
et de l’amélioration des soins » 

 
Paris - le 11 mars 2008 
Inscriptions auprès du Ciss national – secretariat@leciss.org 
 
 

Montpellier - le 20 mars 2008 
En partenariat avec le CISS Languedoc Roussillon 
Inscription auprès du CISS Languedoc Roussillon - lecisslr@orange.fr 
 
 
Amiens – le 4 avril 2008- 
En partenariat avec le CISS Picardie  
Inscriptions auprès du CISS Picardie – cisspicardie@orange.fr 
 
Durée : une journée 
 
Coût : gratuité de la formation pour les représentants des usagers membres 
des associations adhérentes au CISS national et aux CISS régionaux 

 

 
 
 
OBJECTIFS 

→ Situer la réforme de la gestion budgétaire et financière des 
établissements publics de santé par rapport à l’ensemble des réformes 
hospitalières 

→ Comprendre les mécanismes de la T2A (Tarification à l’activité) et son 
incidence sur les recettes des ES (établissement de santé) 

→ Lire et analyser un EPRD (Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses) 
→ Participer à la gestion financière d’un ES 

 

 
PUBLIC :  
 
Les représentants des usagers membres des associations adhérentes du CISS national et 
des CISS régionaux, les adhérents associatifs ayant manifesté leur intention de devenir 
représentant(e) des usagers, les administrateurs/trices et responsables associatifs 
 

 
PRE-REQUIS :  
 
Connaissance de base de l’organisation d’un établissement public de santé ET être 
nommé ou en cours de nomination comme représentant des usagers dans un ES. 
 

 

FICHE- FORMATION - GB 
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PROGRAMME :  
Matinée : 9h30 -12h30 

• la réforme de la gestion budgétaire et financière des établissements publics de 
santé  

• le fonctionnement de la T2A 
• Les composantes de l’EPRD 

 

Après-midi : 14h -17h 

• Le processus de vote de l’EPRD 
• Les règles de gestion de l’EPRD 
• Eléments d’analyse financière des EPS 

 
 
INTERVENANT 
Stéphane Aubert, économiste 

 
MODALITES PEDAGOGIQUES : 
Exposés interactifs, travaux collectifs, échanges et partage d’expériences 


